
    Approche historique de Vers-chez-Claude, voisinage faisant partie 
autrefois de celui plus étendu de la Fontaine-aux-Allemands  
 
    L’histoire de ce voisinage serait restée sommaire sans un coup de chance 
extraordinaire. Celui-ci est raconté par le menu par Alphonse Rochat du Lieu, 
archiviste, qui a eu l’honneur et la joie, en ces temps passés, de recevoir en 
mains propres presque l’entier des archives de l’ancienne fraction de commune 
de la Fontaine-aux-Allemands. Il écrit :  
 
                                                                                    Le Lieu, le 17 février 1963 
    Municipalité de la commune du Lieu,  
 
    Monsieur le syndic et Messieurs, 
 
    Je me permets de vous soumettre ma note d’honoraires pour travaux aux 
archives. Les heures portées ne comprennent que le temps passé au 
dépouillement et classement des pièces, abstraction faite des heures passées aux 
recherches. 
    La plus grande partie des heures comptées en 1962 et des deux mois de 63 
ont été employées au classement des archives de Fontaine aux Allemands. 
    M. Claude Meylan instituteur, entrant par hasard dans la grange de Baiche, 
ancienne maison de Auguste Cart, aperçut un tas de paperasses gisant sous 
toutes sortes de détritus. Examinant quelques pièces, il constata que c’était une 
partie des archives de l’ancien hameau de Fontaine aux Allemands. Il emporta 
le tout, passa de longues heures à nettoyer aussi bien que possible tous ces 
documents et, pensant que leur place était aux archives, me les apporta pour les 
classer. 
    Après avoir tout examiné, pièce par pièce, un millier environ, j’en ai fait le 
classement, groupant sous un titre tout ce qui s’y rapporte. 
    Sous : ECOLE : bâtiment, traitement du régent, etc. 
              PATURAGE : rôle du bétail, compte du pâturage, travaux. 
              COMPTES : livres, rentiers, reçus, etc… 
              ORDONNANCES : mandats de Berne, ordonnances cantonales. 
              COLLECTES, SECOURS. 
              RECENSEMENTS. 
              PROCES-VERBAUX : d’assemblées du Conseil, des chefs. 
              DIVERS : chaufours, conventions. 
              ACTES PRIVES. 
    Le contentieux est classé sous 13 lettres. 
    La lecture de ces archives permet de refaire l’histoire de ce hameau réuni à 
celui du Lieu en 1938. 
    On se rend compte des efforts de cette population pauvre pour maintenir son 
bâtiment d’école, bien peu luxueux, le hameau avait acheté un bâtiment en ruine 
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pour 500 francs et donné le travail de réparation à un charpentier du Pont du 
nom de Mouquin ; le règlement de comptes exigea un procès 1833-34. Le 
salaire du maître était bien modeste, mais les ressources des deux 
agglomérations bien minimes et occasionnaient des différends, tranchés par la 
justice. Il y eut pourtant des hommes de valeur, familles de régents. La fille de 
l’un d’eux se maria au Lieu, personne que nous avons bien connue. Je n’ai pas 
retrouvé la date exacte de la suppression de l’école, date que l’on pourrait 
retrouver dans les registres de la municipalité. Un procès-verbal d’une 
assemblée des citoyens, en date de janvier 1876, note le vote d’une résolution 
visant à la réorganisation de l’école et appelle un jeune homme du hameau, 
Julien Reymond, pour la diriger temporairement. Je suppose que cette année 
1876 clôtura l’existence de cette modeste institution culturelle qui vécut plus de 
2 siècles. Un document sur parchemin, copie d’une demande de la commune du 
Lieu au bailli bernois sollicitant un subside pour cette école des deux hameaux 
forains date de 1690. 
    Jusqu’en 1818 les 2  hameaux du Lieu et Fontaine aux Allemands avaient un 
pâturage commun. Il fallut un procès long et coûteux pour amener la 
séparation, de nouvelles difficultés survinrent en 1849 qui furent tranchées par 
un tribunal. 
    Avec de nombreuses lacunes on retrouve des comptes de 1719 à 1873 établis, 
soit sur feuilles volantes soit sur cahiers ou registres. Depuis 1873 absence 
complète, les documents sont-ils restés dans l’une ou l’autre des maisons du 
hameau, il est fort probable qu’ils ne se retrouveront pas. Je regrette de n’avoir 
pas exigé leur restitution au moment de la réunion au hameau du Lieu. 
    On est étonné de trouver le double des listes des donateurs dans nombre de 
collectes destinées à venir en aide à des pays ou localités qu’un malheur a visité 
et l’on a l’impression que beaucoup donnaient de leur nécessaire. 
    Par les recensements on apprend que la population du hameau s’est 
maintenue assez longtemps de 80 à 90 âmes.  
    Le nombre des procès-verbaux d’assemblées des chefs ou des citoyens nous 
fait connaître les préoccupations de cette population. 
    Sous le titre DIVERS, nous avons classé tout ce qui se rapporte à la 
construction des chaufours, la répartition de la chaux, les rapports des 
forestiers, certaines conventions, etc… 
    Des documents privés se sont trouvés avec ceux concernant l’administration 
du hameau ; nous les avons conservés.  
    Au contentieux nous trouvons les documents relatifs aux différends avec le 
hameau du Lieu au sujet du pâturage et avec celui de Combenoire au sujet de 
l’école, avec divers particuliers au sujet de jouissance de fontaine, de droit de 
passage, et même d’insultes aux administrateurs. Tous ces démêlés, nous les 
avons classés sous le même No d’ordre avec des lettres différentes. Il manque 
beaucoup de pièces à ce sujet mais l’intérêt des disputes vaut pour la 
connaissance du caractère des gens de l’époque. 
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    Dans l’espoir que ces quelques lignes vous auront intéressés, veuillez croire, 
Monsieur le syndic et Messieurs, à mes sentiments les meilleurs. 
 
                                                                                                   Alphonse Rochat 
 
    C’était vraiment un coup de chance extraordinaire. Depuis lors ces archives 
ont pu être complétées par un registre de procès-verbaux du Conseil 
administratif couvrant une bonne partie du XIXe siècle, ainsi que du début du 
XXe. Edmond Guignard, ancien facteur, avait eu la bonne idée, lors des fêtes du 
600e de la commune du Lieu, d’en parler, et ensuite de confier la précieuse pièce 
au soussigné. Elle est aujourd’hui déposée aux Archives de la dite commune. 
Ainsi l’histoire du hameau de la Fontaine aux Allemands a pu être complétée et 
mieux comprise.  
    On peut estimer que la maison Baiche, anciennement d’Auguste Cart, peut-
être le Café du Risoud, la bâtisse qui nous intéresse précisément. C’est dans ce 
même lot d’archives publiques que figuraient les « papiers » du propriétaire du 
Café du Risoud de l’époque, soit Auguste-Henri Cart de Vers chez Claude, qui 
ne doit être autre que l’Auguste Cart cité ci-dessus.  
    Le détail de ces archives commerciales et familiales est donné aux pages 
suivantes.  
 

 
       

Que de monde pour ce Café du Risoud. 
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